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(54) Système de fusée

(57) Un système de fusée (1) pour pièce d’horlogerie
comprenant :
- un axe de support (13) ;
- une fusée (5) pivotée autour dudit axe de support (13)
et adapté pour recevoir une chaîne (3) autour du pourtour
de ladite fusée (5).

Selon l’invention, l’axe de support (13) est destiné à
être solidarisé par une première extrémité à un élément
de bâti de ladite pièce d’horlogerie.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
système de fusée.

Etat de la technique

[0002] Les systèmes de fusée étaient utilisés dans les
montres anciennes, pour compenser les variations de
couple du ressort moteur, en fonction de son niveau d’ar-
mage. En effet, on ne savait pas alors, proposer des res-
sorts avec une caractéristique de couple présentant un
plateau, avec une marche acceptable.
[0003] Plus récemment, on retrouve des systèmes de
fusée dans des montres compliquées, afin de tenir comp-
te des variations de couple qui demeurent malgré tout
avec des ressorts moteurs modernes. Par exemple, le
document EP 1 970 778, au nom de Breguet, divulgue
une pièce d’horlogerie comprenant un tel système de
fusée de type moderne. Cependant, le système de fusée
Breguet prend beaucoup de place dans l’épaisseur du
mouvement, et nécessite un pont supplémentaire afin de
le supporter.
[0004] De manière subsidiaire, la plupart des méca-
nismes de fusée nécessitent un mécanisme intermédiai-
re comprenant un ressort intermédiaire entre la fusée et
le rouage de finissage, afin que le mouvement ne soit
pas arrêté lors du remontage du ressort moteur, cette
opération nécessitant que la fusée soit tournée en arriè-
re. Ce mécanisme intermédiaire nécessite en outre
beaucoup de place dans le mouvement.
[0005] Le but de l’invention est par conséquent de pro-
poser un système de fusée dans lequel les défauts sus-
mentionnés sont au moins partiellement surmontés.

Divulguation de l’invention

[0006] De façon plus précise, l’invention concerne un
système de fusée pour pièce d’horlogerie comprenant
un axe de support, une fusée pivotée autour dudit axe
de support et adapté pour recevoir une chaîne autour de
son pourtour. Selon l’invention, l’axe de support est des-
tiné à être solidarisé par une première extrémité à un
élément de bâti de ladite pièce d’horlogerie. Par consé-
quent, la fusée est destinée à être supportée de manière
dite « volante », prenant ainsi moins de place dans
l’épaisseur du mouvement et supprimant le pont conven-
tionnel qui soutient normalement la deuxième extrémité
de l’axe de support.
[0007] De manière avantageuse, un mobile est monté
libre en rotation autour d’une seconde extrémité de l’axe
de support. De préférence, la fusée est positionnée axia-
lement sur l’axe de support entre un épaulement que
comporte l’axe de support et au moins un organe de
maintien pénétrant dans une rainure circonférentielle

que comporte l’axe de support. La fusée est par consé-
quent tenue en sandwich sur son axe de support.
[0008] De manière avantageuse, l’organe de maintien
est solidaire avec ledit mobile. De préférence, l’organe
de maintien comprend une pluralité de plaques mainte-
nues chacune en sandwich entre ledit mobile et un pont
solidaire audit mobile. Une telle construction est avanta-
geuse de par sa facilité à être montée.
[0009] De manière avantageuse, ledit mobile com-
prend une couronne présentant une denture intérieure
et une roue de rochet présentant une denture extérieure,
ladite roue de rochet étant destinée à être entrainée lors
du remontage de la pièce d’horlogerie et étant de préfé-
rence positionnée par un cliquet de verrouillage. On ob-
tient ainsi une construction compacte. De préférence,
une roue de fusée, destinée à entraîner le rouage de
finissage d’un mouvement d’horlogerie, et un pignon so-
laire solidaire de ladite roue de fusée sont situés entre
la fusée et ladite première extrémité de l’axe de support,
et sont pivotés librement autour de l’axe de support. Le
pignon solaire et la roue de fusée sont liés cinématique-
ment à la fusée. Encore de préférence, le système de
fusée comprend en outre au moins un double-pignon pi-
voté sur la fusée. Le double-pignon comprend un premier
pignon engrenant avec la denture de la couronne, un
second pignon engrenant avec le pignon solaire, et un
axe reliant le premier pignon audit second pignon, l’axe
passant au travers de la fusée suivant une direction pa-
rallèle à l’axe de support. Par conséquent, le système de
fusée comprend un engrenage différentiel qui permet de
continuer à fournir du couple au mouvement d’horlogerie
pendant que le ressort moteur est remonté.
[0010] En outre, l’invention concerne un mouvement
d’horlogerie comprenant un système de fusée tel que
défini ci-dessus, ainsi qu’une pièce d’horlogerie compre-
nant un tel mouvement.

Brève description des dessins

[0011] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Fig. 1 est une vue en perspective d’un système de
fusée selon l’invention associée à un système de
barillet ;

- Fig. 2 est une vue en perspective d’une première
coupe transversale de la fusée ;

- Fig. 3 est une vue en perspective du système de
maintien de la fusée, le pont étant enlevé ;

- Fig. 4 est une vue en perspective de la fusée, le pont
étant enlevé ; et

- Fig. 5 est une vue en perspective d’une seconde
coupe transversale de la fusée passant par les dou-
ble-pignons.
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Mode de réalisation de l’invention

[0012] La figure 1 illustre un système de fusée 1 selon
l’invention, lié à un système de barillet 2 par l’intermé-
diaire d’une chaîne 3. Afin de ne pas surcharger les fi-
gures, les signes de référence ne sont pas représentés
systématiquement sur chaque figure. Les détails du sys-
tème de barillet 2 ne font pas partie de la présente in-
vention, et ne seront pas décrits plus en détails. Il suffit
de remarquer que le système de fusée 1 peut être asso-
cié à n’importe quel système de barillet convenable. Le
système de fusée 1 comprend une fusée 5 de forme gé-
néralement tronconique et munie d’une rainure hélicoï-
dale sur laquelle s’enroule une chaîne 3, comme il est
généralement connu. Le système de fusée 1 comporte
en outre une roue de fusée 7, qui fournit de l’énergie à
un rouage de finissage (non illustré), et une roue de ro-
chet 9 positionnée par un cliquet de verrouillage 11, et
destinée à être entraînée par un rouage intermédiaire lié
à la tige de remontoir de la pièce d’horlogerie (non illus-
trée).
[0013] Le système de fusée 1 est pivoté autour d’un
axe de support 13, dont seule son extrémité est visible
sur la figure 1, comme on le comprendra mieux par la
suite.
[0014] Le système de fusée 1 comprend en outre un
engrenage différentiel 15, qui sera également expliqué
ci-dessous.
[0015] L’agencement de la fusée 5 sur l’axe de support
13 sera maintenant décrit en référence à la figure 3. L’axe
de support 13 est destiné à être solidarisé à une première
extrémité 17, avec un élément de bâti de la pièce d’hor-
logerie (non illustré). Cette première extrémité 17 est l’ex-
trémité inférieure en référence à la figure 2. L’axe de
support 13 présente un épaulement 19 contre lequel bute
la fusée 5 au moyen d’un moyeu supplémentaire en for-
me de bague 21. Alternativement, le corps de la fusée 5
pourrait buter directement contre l’épaulement 19.
[0016] À la deuxième extrémité 23 de l’axe de support
13 se trouve une rainure 25. Des organes de maintien
27 pénètrent dans la rainure 25, et sont maintenus en
sandwich entre un pont 29 et le mobile 31, qui est monté
libre en rotation autour de l’axe de support 13.
[0017] Le mobile 31 comprend la roue de rochet 9 sus-
mentionnée, qui présente une denture extérieure, ainsi
qu’une couronne 35 présentant une denture intérieure
située en dessous de la roue de rochet 9 (en référence
aux figures), la roue de rochet 9 étant solidaire avec la
couronne 35. Un manchon 37, emmanché sur l’axe de
support 13 sépare le mobile 31 de la fusée 5 en appuyant
via une bague 39 sur une surface supérieure 41 de la
fusée 5. Par conséquent, la fusée 5 est suspendue sur
l’axe de support 13 entre les organes de maintien 27 et
l’épaulement 19. En outre, un cache 33, constitué par
une plaque ou une entretoise, est vissé sur la surface
supérieure 41 de la fusée 5 afin de cacher cette dernière.
[0018] Comme on peut mieux le voir dans les figures
3 et 4, dans lesquelles le pont 29 a été enlevé, les organes

de maintien 27 peuvent être formés par des plaquettes
disposées de part et d’autre de la deuxième extrémité
23 de l’axe de support 13, et logées dans la rainure 25.
Les organes de maintien 27 sont eux-mêmes positionnés
latéralement par des plaques de maintien 43, situées
substantiellement dans le même plan que les organes
de maintien 27 dans un logement correspondant, dans
la surface supérieure du moyeu du mobile 31. Les orga-
nes de maintien 27 et les plaques de maintien 43 sont
eux-mêmes positionnés par le pont 29, comme on peut
le voir sur les figures 1 et 2, lorsque ce dernier est vissé
en position au moyen des vis 45.
[0019] Lorsque le ressort moteur est associé à une fu-
sée, le tambour tourne dans un sens lors du désarmage
du ressort et dans un autre sens lors de son armage, afin
d’enrouler la chaîne 3. Afin que le mouvement de montre
auquel le mécanisme de fusée 1 est associé ne s’arrête
pas lors du remontage, le mécanisme de fusée 1 com-
prend en outre un engrenage différentiel 15.
[0020] Comme il est apparent sur la figure 5, l’engre-
nage différentiel 15 est constitué par la couronne 35 du
mobile 31, deux doubles-pignons 47, la fusée 5 elle-mê-
me, et un pignon solaire 49. La fusée 5 sert de porte-
satellites, les deux doubles-pignons 47 servent de satel-
lites et passent à travers l’épaisseur de la fusée 5. De
plus, le pignon solaire 49 est solidaire en rotation avec
la roue de fusée 7, et est pivoté autour de l’axe de support
13. Les doubles-pignons 47 comprennent chacun un pi-
gnon supérieur 47a et un pignon inférieur 47b liés par un
axe 47c, les doubles-pignons 47 engrenant sur le côté
supérieur avec la couronne 35, et sur le côté inférieur,
c’est-à-dire côté platine, avec le pignon solaire 49, les
termes « supérieur » et « inférieur » étant définis par rap-
port à la figure 5. Il est à noter que le nombre de doubles-
pignons 47 n’est pas déterminé et peut être choisi selon
les besoins de l’horloger. Les rapports d’engrenage de
l’engrenage différentiel 15 peuvent en outre, être choisis
selon les besoins de l’horloger.
[0021] Pendant le fonctionnement normal de la pièce
d’horlogerie, un couple fourni par le ressort moteur logé
dans le barillet 2 est appliqué à la fusée 5 au moyen de
la chaîne 3, qui la fait tourner dans le sens anti-horaire
(en référence aux figures). Le mobile 31 reste immobile
grâce au cliquet de verrouillage 11 (figure 1), les doubles-
pignons 47 tournant ainsi autour de l’axe de la fusée 5
dans le sens anti-horaire et autour de leur propre axe
dans le sens horaire, entraînant par conséquent le pi-
gnon solaire 49 et la roue de fusée 7 dans le sens anti-
horaire. Cette dernière entraîne par conséquent le roua-
ge de finissage (non illustré) de la pièce d’horlogerie.
[0022] Lors du remontage de la pièce d’horlogerie, l’uti-
lisateur applique un couple dans le sens horaire à la roue
de rochet 9 par l’intermédiaire de la tige de remontoir et
d’un engrenage intermédiaire y associé (non illustré).
Surmontant la force du cliquet de verrouillage 11, il en-
traîne la roue de rochet 9 dans le même sens, ce qui met
en rotation les doubles-pignons 47 dans le sens horaire
autour de leur propre axe, entraînant par conséquent le
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pignon solaire 49 dans le sens anti-horaire. La vitesse
de rotation du pignon solaire 49 étant limitée par l’organe
régulateur de la pièce d’horlogerie, l’excès de rotation
appliqué à la roue de rochet 9 par rapport à celle néces-
saire pour l’entraînement du rouage de finissage, fait
tourner la fusée 5 dans le sens horaire. La chaîne 3 s’en-
roule ainsi sur la fusée et le tambour du barillet 2 est
entraîné dans le sens anti horaire, ce qui permet par con-
séquent de remonter le ressort moteur logé dans le ba-
rillet 2. Ainsi, la marche du mouvement d’horlogerie n’est
pas interrompue lors du remontage du ressort moteur,
sans qu’aucun ressort intermédiaire ne soit nécessaire
entre la fusée et le rouage de finissage.
[0023] Il est à noter que l’engrenage différentiel 15 tel
que décrit ci-dessus, peut être en outre utilisé dans n’im-
porte quel type de fusée, non seulement dans celle de
la présente invention, mais également dans une fusée
pivotée conventionnellement entre deux éléments de bâ-
ti d’un mouvement d’horlogerie.

Revendications

1. Système de fusée (1) pour pièce d’horlogerie
comprenant :

- un axe de support (13) ;
- une fusée (5) pivotée autour dudit axe de sup-
port (13) et adaptée pour recevoir une chaîne
(3) autour du pourtour de ladite fusée (5) ;
caractérisé en ce que l’axe de support (13) est
destiné à être solidarisé par une première ex-
trémité à un élément de bâti de ladite pièce
d’horlogerie.

2. Système de fusée (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel un mobile (31) est monté libre en
rotation autour d’une seconde extrémité de l’axe de
support (13).

3. Système de fusée (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel la fusée (5) est positionnée axia-
lement sur l’axe de support (13) entre un épaulement
(19) que comporte l’axe de support (13) et au moins
un organe de maintien (27) pénétrant dans une rai-
nure circonférentielle (25) que comporte l’axe de
support (13).

4. Système de fusée (1) selon les revendications 2 et
3, dans lequel au moins un organe de maintien (27)
est solidaire avec ledit mobile (31).

5. Système de fusée (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel au moins un organe de maintien
(27) comprend une pluralité de plaques maintenues
en sandwich entre ledit mobile (31) et un pont (29)
solidaire audit mobile (31).

6. Système de fusée (1) selon l’une des revendications
2 à 5, dans lequel ledit mobile (31) comprend une
couronne (35) présentant une denture intérieure et
une roue de rochet (9) présentant une denture ex-
térieure, ladite roue de rochet (9) étant destinée à
être entrainée lors du remontage de la pièce d’hor-
logerie et étant de préférence positionnée par un cli-
quet de verrouillage (11).

7. Système de fusée (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel une roue de fusée (7) et un pignon
solaire (49) solidaire de ladite roue de fusée (9) sont
situés entre la fusée (5) et ladite première extrémité
de l’axe de support (13), sont pivotés libres en rota-
tion autour de l’axe de support (13) et sont liés ciné-
matiquement à la fusée (5).

8. Système de fusée (1) selon la revendication précé-
dente, comprenant au moins un double-pignon (47)
pivoté sur la fusée (5) et comprenant :

- un premier pignon (47a) engrenant avec la
denture de ladite couronne (35) ;
- un second pignon (47b) engrenant avec ledit
pignon solaire (49) ;
- un axe (47c) reliant ledit premier pignon (47a)
audit second pignon (47b), l’axe (47c) passant
au travers de la fusée (5) suivant une direction
parallèle à l’axe de support (13).

9. Mouvement d’horlogerie comprenant un système de
fusée (1) selon l’une des revendications précéden-
tes.

10. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement
d’horlogerie selon la revendication précédente.
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